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Conférence régionale des élus



Entente spécifique sur l’adaptation des services et des infrastructures régionales pour les personnes aînées

de la région de l’Outaouais

	Demande de financement  2011-2012

Volet 2 : Action régionale Outaouais




Note : Avant de remplir le formulaire suivant, il est important de consulter les sections 2.0, celles-ci vous donnant toutes les informations sur les critères d’admissibilité et les modalités de gestion de la subvention.
1.0 Formulaire de demande de financement
TITRE,
	titre du projet




ORGANISME PROMOTEUR

	NOM DE L’ORGANISME



	mission



	Adresse postale


	responsable du projet (et fonction)


	Téléphone(s)
	Télécopieur
	FORME JURIDIQUE DE L’ORGANISME

	courriel
	DATE D’INCORPORATION


	NUMÉRO D’ENTREPRISE DU qUÉBEC (NEQ)


	PARTENAIRES IMPLIQUÉS DIRECTEMENT DANS LA RÉALISATION DU PROJET

	NOM DE L’ORGANISME
	PERSONNE RESPONSABLE (# DE TÉL)
	RÔLE dans le projet

	
	
	

	
	
	

	
	
	


CONTEXTE
	HISTORIQUE, OPPORTUNITÉS ET BESOINS IDENTIFIÉS-MISE EN CONTEXTE

	

	DESCRIPTION DU PROJET

	OBJECTIF GÉNÉRAL (EN RÉPONSE AUX BESOINS IDENTIFIÉS)

	

	OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

	

	ACTIVITÉS PRÉVUES

	

	En quoi le projet est-il novateur ? (Nouvelle approche, nouveau service, nouvelle façon de faire, etc.)



	CLIENTÈLE VISÉE (Ex : aînés/retraités en maintien d’autonomie, semi-autonomes, en milieu défavorisé, en milieu urbain, en milieu rural, projet intergénérationnel, etc.)

	


ÉCHÉANCIER (ÉTAPES DE RÉALISATION)

	ACTIONS
	ÉCHÉANCE (DATE)
	RESPONSABLE

	Début des activités
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Fin des activités (de la période couverte par la demande de financement)
	
	


SUITE DES ACTIVITÉS
	Comment comptez-vous assurer la poursuite des activités au-delà de la période couverte par la demande de financement ?

	

	

	


	SUIVI ET ÉVALUATION

	RETOMBÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES

	Décrivez les impacts socio-économiques qui découleront du projet pour le lieu de réalisation des activités et pour la région de l’Outaouais dans son ensemble.



COÛTS DU PROJET (2011-2012)

	DÉPENSES PRÉVUES
	MONTANT

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	TOTAL (DÉPENSES)
	

	PLAN DE FINANCEMENT (2011-2012)
	

	


	PARTENAIRES
	Contribution

Ressources humaines et matérielles
	contribution financière
	Total des contributions

	
	Description
	Montant
	Montant
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL
	

	
	
	
	
	
	

	CRÉO - VOLET 1 – SOUTIEN AUX INITIATIVES DU MILIEU

SUBVENTION DEMANDÉE (maximum de 24 000$)
	

	TOTAL (CONTRIBUTIONS)
	


2.0 Critères d’admissibilité 2011-2012 Volet 2
2.1 Projets admissibles :
Les projets doivent s'inscrire dans les orientations stratégiques de la Planification stratégique régionale (PSR 2007-2012), générer un impact structurant pour le développement de l'Outaouais et contribuer au maintien ou à la création d'emplois 
2.2 Organismes admissibles :

· Organisme incorporé et sans but lucratif ;

· Municipalité, MRC;

· Organisme du secteur public des réseaux de l'éducation, de la santé et des services sociaux;

· Conseil de bande d'une communauté autochtone;

· Coopérative assimilable à un organisme incorporé et sans but lucratif.

2.3 Modalités :
· L'aide financière consentie ne peut servir au financement du service de la dette du promoteur, au remboursement d'emprunt à venir ou au financement d'un projet déjà réalisé;

· Une contribution minimale de 20% du coût total du projet est requise de la part du promoteur ou des organismes;

· Le cumul des aides financières en provenance du programme et des gouvernements du canada et du Québec ne peut excéder 80% du coût total du projet;

· La participation financière de la CRÉO, via le Volet 2, vient appuyer la contribution d'autres bailleurs de fonds et la CRÉO n'est pas le principal financier pour la réalisation du projet.

2.4 Critères de priorisation :
2.4.1 Le projet est conforme aux orientations stratégiques de la PSR 2007-2012:
· Le projet contribue à l’atteinte de la vision de développement de la Planification stratégique régionale (PSR 2007-2012) par son impact sur l'amélioration de la qualité de vie des collectivités;

· Le projet s'inscrit dans les axes, les enjeux et les orientations stratégiques de la Planification stratégique régionale (PSR 2007-2012);

· Le projet a un impact structurant significatif pour le développement de l’Outaouais;

· Le projet contribue prioritairement au développement des collectivités les plus défavorisées et contribue à l'atteinte d'une plus grande équité intra régionale.
2.4.2 Le projet est mobilisant :
· Le projet résulte d'une concertation des partenaires du milieu, est supporté par les intervenants concernés et sa réalisation génère des impacts qui débordent de façon significative les limites d'un territoire de MRC ou de la ville de Gatineau;

· Le projet apporte des solutions intégrées à des problématiques prioritaires et partagées et s'inscrit dans un réseau régional;

· Le projet est soutenu par un partenariat élargi et les secteurs ou les territoires qui profitent du projet y participent significativement.

2.4.3 Le projet est structurant :
· La réalisation du projet entraîne des retombées régionales positives et mesurables en terme de développement d'infrastructures et de collaboration entre les différents intervenants;

· Le projet respecte les principes du développement durable et assure la cohésion entre l'aménagement du territoire et le développement socio-économique;

· Le projet est unique, innovateur et n'a aucun équivalent ou concurrent sur un territoire de MRC, de la Ville de Gatineau ou régionalement;

· Le projet met en place une structure de concertation dans un secteur ou entre plusieurs secteurs de développement priorisés dans la région;
2.5 Date de tombée & appui du milieu :
Le montant maximal pouvant être accordé est de 24 000$ pour l’ensemble de l’Outaouais.

Les projets doivent être acheminés à la CRÉO avant le 7 mai 2011 à 12h00, aux coordonnées suivantes : 

Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉO)

Comité régional de suivi – Entente spécifique aînés

394, boul. Maloney Ouest, bur. 101, Gatineau (Qc), J8P 7Z5

A/s M. Richard Sévigny, (819) 663-2480 (poste 223)
�
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